
AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

DÉSIGNATION DU BIEN : Terrain d'activités

ADRESSE DU BIEN : Rue Robert Schuman - VALENCE

VALEUR  VÉNALE  : 340 000 €

1 – SERVICE CONSULTANT  : 
      AFFAIRE SUIVIE PAR : 

Valence Romans Agglo
Sébastien DORMOY

2 – Date de consultation
      Date de réception
      Date de visite
      Date de constitution du dossier « en état » 

21/03/18
22/03/18
Néant

 22/03/18

3 – OPÉRATION SOUMISE À L'AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ      

Cession amiable par la Communauté d'Agglomération Valence Romans Agglo dans le cadre de la 
commercialisation d'un lot de la ZA de Briffaut Est.
Projet de construction d'un bâtiment d'activités
Calendrier : 2ème trimestre 2018

Monsieur le Maire
Hotel de ville

Place Castellane
BP 44

26131 ST PAUL TROIS CHATEAUX cedex

N° 7300-SD
(septembre 2016)

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DE L'ISERE
POLE D'EVALUATION DOMANIALE
8, RUE DE BELGRADE
38022 GRENOBLE cedex

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Emmanuel VALENZA

Téléphone : 04.76.85.76.07 / 06.14.74.47.72

Courriel : emmanuel.valenza@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. LIDO: 2018-26362V1041

Monsieur le Président de la Communauté
d'Agglomération Valence Romans Agglo

Département Développement Economique
26, rue Barthélémy de Laffemas

26000 VALENCE

N° 7300-1-SD
(septembre 2016)

Grenoble, le 29 mars 2018



4 – DESCRIPTION DU BIEN

Références cadastrales
DT n° 472, 473

Situation
A l'est Valence, dans la ZA de Briffaut Est, un ensemble de 2 parcelles non bâties, de forme régulière, au
carrefour de l'avenue Maurice Simonet et de la rue Robert Schumann.
Zone d'activités

Consistance
Terrain en nature de lot d'activités

Surfaces estimées
Emprise foncière à 10 193 m²

Etat du bien
Terrain viabilisé 

5 – SITUATION JURIDIQUE

Nom du propriétaire : Communauté d'Agglomération Valence Romans Agglo

Origine de propriété : Inconnue

Etat d'occupation : Libre

L’enregistrement  de votre demande a  fait  l’objet  d’un traitement  informatique.  Le droit  d’accès  et  de rectification,  prévu par  la loi

n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la

Direction Générale des Finances Publiques.




